ASSOCIATION X (asso portée)

ADRESSE

Cp ville 

Nom prénom du président

ASSOCIATION X (asso agréée)

ADRESSE

Cp ville 

Nom prénom du président

Ville, Date

Objet : demande à ce que votre association présente des personnes de notre association en tant que représentant de malades au sein du COREVIH X

Madame / Monsieur,


D’ici au 4 novembre prochain, les Coordinations Régionales de lutte contre le Virus de l’Immunodéficience Humaine (COREVIH), nouvelle instance de santé destinée à améliorer la prise en charge du VIH/sida, seront mises en place dans toute la France en remplacement des Centres d’Informations et de Soins de l’Immunodéficience Humaine (CISIH).

Ces nouvelles instances de santé, spécifiquement dédiées au VIH, participeront à l’harmonisation et à l’amélioration de la qualité de la prise en charge et, plus globalement, à l’élaboration de la politique régionale de lutte contre le sida. 

Contrairement aux CISIH, qui regroupaient essentiellement des médecins et des chercheurs, les COREVIH réuniront l’ensemble des acteurs impliqués dans la lutte contre le VIH/Sida, y compris les associations de malades et d’usagers du système de santé.

Cependant, alors que les arrêtés préfectoraux de nomination des membres des COREVIH seront pris d’ici quelques semaines, plusieurs associations n’ont pas, pour diverses raisons indépendantes de leur volonté, pu obtenir cet agrément. Logiquement, elles ne devraient pouvoir siéger au sein des COREVIH alors même que leur(s) candidature(s) sont issue(s) de la concertation inter associative qui s’est déroulée au plan régional.
Le Comité de suivi national des COREVIH a imaginé une solution qui permet de remédier à cette situation et de sauvegarder l’esprit de la réforme. Il est possible à une association agréée de proposer, en son nom, la candidature à la représentation des malades dans les COREVIH d’autant de personnes qu’elle le souhaite, pour autant que cette candidature respecte le champ de l’agrément délivré. Ainsi, il a été proposé que des associations agréées endossent les candidatures de personnes appartenant à des associations non encore agréées.

Ce mécanisme permet aux candidats à la représentation des malades dans les COREVIH issus d’associations qui n’auraient toujours pas obtenu leur agrément d’être nommés au sein d’une COREVIH. Ce « portage » n’entraîne bien évidemment pas de droit l’agrément de ces associations

C’est dans cette perspective que je vous contacte. Notre association a en effet exprimé le souhait de représenter les malades et les usagers au sein du COREVIH XXXX et a, en ce sens, participé à la concertation inter associative qui visait à élaborer une liste de candidats à destination de la DRASS. Parallèlement, nous avons engagé, auprès de la DRASS de notre région, les démarches visant à obtenir l’agrément « association de malades et d’usagers du système de santé ».

Actuellement sans réponse, nous sollicitons de votre association qu’elle endosse la candidature  au Corevih xxxx des personnes suivantes : 
- X en tant que titulaire
- Y en tant que suppléant

 De notre association selon les modalités suivantes :

· COREVIH XXX

· COREVIH YYY

Là il faut expliquer pourquoi on veut que ce soit cette association qui vous porte

Ex : En effet nos associations ont par leur activité, culture, mode de fonctionnement, des traits communs etc etc;

La relation qui nous unirait est décrite et garantie par une convention, dont un modèle a été établi par Marie Cuilliez, juriste au sein de la mission COREVIH de Sidaction. Si nous le jugeons utile, ce modèle peut-être amendé et enrichi.

L’esprit de concertation qui a présidé à l’élaboration collective des listes de représentants des malades dans les COREVIH a permis aux associations concernées de mesurer l’importance d’une parole collective et d’une représentation équilibrée de la diversité des actions menées sur le terrain, des groupes de population concernés par les actions et des lieux d’implantation de ces actions.

Il serait préjudiciable, et je sais que vous partagerez mon opinion, que ces obstacles dus aux calendriers de l’action administrative remettent en cause la participation du plus grand nombre d’associations, qui constitue un enjeu essentiel de l’approfondissement de la démocratie sanitaire que doivent permettre les COREVIH.

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à notre demande et vous prions de recevoir l’assurance de nos salutations solidaires.

